
 

 
Inquiétante poussée de l’extrême droite

 au Parlement européen  

 
Bruxelles, le 15  juin 2009 
 
 
Après les résultats des élections européennes, l’AEDH exprime sa profonde inquiétude 

quant à la montée de l’extrême droite dans de nombreux Etats membres de l’Union  
 
 

Les partis d’extrême droite ont gagné huit sièges par rapport à 2004. Au-delà de ces résultats, 
plus inquiétante encore est la passivité, voire la complaisance, de nombreux partis politiques 
et d’autorités nationales face aux propos tenus par les leaders d’extrême-droite, propos 
excluants, racistes et xénophobes.  
 
L’AEDH ne peut que s’inquiéter de cette montée du racisme et de la xénophobie et de 
l’éventuelle création d’un groupe politique d’extrême-droite au Parlement européen. Ceci est 
en contradiction avec les droits proclamés par la Charte des droits fondamentaux et avec les 
valeurs auxquelles ont adhéré les pays de l’Union européenne. 
   
Elle observe que cette poussée du populisme doit aussi s’interpréter comme la conséquence 
directe de la montée et de la persistance des inégalités sociales. Un fossé profond c’est creusé 
ces dernières décennies dans la répartition des revenus en Europe auquel répond un discours 
sécuritaire, de stigmatisation de l’autre et des étrangers au lieu de s’attacher à prendre la 
mesure des inégalités sociales et à entreprendre de les réduire.  
 
L’AEDH appelle les citoyens, forces politiques et de la société civile, à s’unir pour dénoncer 
et demander aux autorités publiques nationales et européennes de ne tolérer aucun 
débordement raciste et xénophobes. Elle insiste sur la seule voie possible pour consolider la 
construction européenne qui est celle d’une Europe sociale où les droits sociaux prennent la 
même place que les autres droits. 
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